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 Au nom de la Présidence de la Communauté des pays de langue portugaise, 
j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le rapport de la Communauté à la soixante-
troisième session de l’Assemblée générale, présenté au titre du point 117 f) de 
l’ordre du jour provisoire intitulé « Coopération entre l’Organisation des Nations 
Unies et la Communauté des pays de langue portugaise » (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire examiner le présent 
document ainsi que son annexe au titre du point susvisé de l’ordre du jour provisoire 
de l’Assemblée générale. 
 

Le Chargé d’affaires a.i. 
(Signé) Jorge Lobo de Mesquita 

__________________ 

 * A/63/150 et Corr.1. 
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  Annexe à la lettre datée du 20 août 2008,  
adressée au Président de l’Assemblée générale  
par le Chargé d’affaires a.i. du Portugal  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Rapport de la Communauté des pays de langue  
portugaise à la soixante-troisième session  
de l’Assemblée générale  
 
 

 A. Introduction 
 

1. Dans sa résolution 61/223, l’Assemblée générale a décidé d’inscrire à l’ordre 
du jour provisoire de sa soixante-troisième session la question subsidiaire intitulée 
« Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et la Communauté des pays de 
langue portugaise ». 

2. On trouvera dans le présent rapport un bilan des progrès accomplis dans la 
coopération entre la Communauté des pays de langue portugaise (CPLP) et les 
institutions spécialisées et autres organismes et programmes des Nations Unies, et 
des activités menées dans le cadre de la coopération régionale pour promouvoir les 
buts et les principes des Nations Unies. 
 

 B. Stratégie politique 
 

3. La sixième Conférence des chefs d’État et de gouvernement de la CPLP, tenue 
en Guinée-Bissau le 17 juillet 2006, a adopté une déclaration soulignant la nécessité 
pour la Communauté d’orienter son action stratégique sur les échanges aux différents 
niveaux d’intégration et de coopération régionales auxquels ses États membres 
participent. Dans la même déclaration, la Conférence a pris note des avancées de la 
CPLP sur la scène internationale et de la nécessité de les consolider, en renforçant les 
relations avec l’Organisation des Nations Unies et les institutions spécialisées et en 
établissant des partenariats avec les organisations régionales et sous-régionales. 

4. Appliquant cette stratégie, la CPLP s’est entendue sur le plan politique pour 
recommander la conclusion d’accords de coopération avec un certain nombre 
d’organisations régionales, sous-régionales et intergouvernementales. Un accord sera 
ainsi signé par son secrétariat exécutif et la Convention des Nations Unies sur la lutte 
contre la désertification, tandis que des accords politiques ont été conclus avec 
l’Union africaine, le Conseil de l’Europe, la Communauté économique des États de 
l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et l’Organisation internationale de la francophonie en 
vue de la signature d’accords de coopération, conformément aux dispositions 
pertinentes de la Charte des Nations Unies qui encouragent les activités de 
coopération régionale pour promouvoir les buts et les principes des Nations Unies. 

5. Une étape importante a été franchie avec la signature, en novembre 2007, d’un 
mémorandum d’accord avec la Commission européenne, qui devrait contribuer à 
grandement améliorer le cadre de coopération multilatérale de la CPLP. Le secrétariat 
de la Communauté revoit actuellement sa structure organisationnelle compte tenu du 
cadre de gestion des cycles de projet de la Commission européenne. 
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 C. Coopération politique 
 

6. Au niveau politique, la CPLP et ses États membres, en partenariat avec la 
CEDEAO, ont déployé des efforts en vue de faire inscrire la question de la Guinée-
Bissau à l’ordre du jour de la Commission de consolidation de la paix, avec pour 
corollaire sa participation et celle de tous ses membres aux travaux de la Formation 
Guinée-Bissau. 

7. Le Secrétaire exécutif de la CPLP a participé à une réunion de la Formation 
Guinée-Bissau, le 23 avril 2008, au cours de laquelle il s’est adressé à la Commission 
de consolidation de la paix pour exprimer la position de la Communauté sur la 
situation en Guinée-Bissau, les perspectives de consolidation de la paix et les travaux 
de la Commission. 

8. La CPLP, la CEDEAO, le Portugal et le Bureau d’appui des Nations Unies 
pour la consolidation de la paix en Guinée-Bissau (BANUGBIS) ont créé le Groupe 
de contact international pour la Guinée-Bissau, qui a pour objectif d’appuyer les 
efforts de consolidation de la paix. Dans ce cadre, la CPLP a maintenu une 
coordination étroite avec le Représentant spécial du Secrétaire général en Guinée-
Bissau, le BANUGBIS et d’autres partenaires des activités de consolidation de la 
paix dans le pays. 

9. Les États membres ont la ferme volonté de stabiliser la situation à Timor-
Leste, qui est le membre le plus récent de la CPLP. Au cours des réunions du 
Conseil de sécurité consacrées à ce pays, le Groupe de la CPLP à New York a 
coordonné ses positions et participé aux délibérations. Certains de ses États 
membres se préoccupent activement de la situation à Timor-Leste et sont 
d’importants partenaires de l’ONU et du Gouvernement timorais dans les efforts 
d’édification d’une nation. 

10. Le secrétariat exécutif de la CPLP, en partenariat avec la Commission de la 
défense du Parlement portugais, a organisé les 25 et 26 mars 2008 une conférence 
sur les problèmes de sécurité internationale et la coopération au sein de la 
Communauté, qui a examiné les thèmes suivants : les problèmes de sécurité 
internationale et les nouvelles menaces; le rôle des organisations internationales 
pour ce qui est de prévenir et écarter les menaces en Afrique et le rôle spécifique de 
la CPLP; et la coopération dans les domaines de la défense et de la sécurité 
concernant les pays de la CPLP. Ont participé à la conférence, entre autres 
personnalités imminentes, le Président du Parlement portugais, les Ministres 
portugais des affaires étrangères et de la défense, le Secrétaire exécutif de la CPLP, 
le Président de la Commission de la CEDEAO, le Secrétaire général adjoint de 
l’ONU aux affaires politiques et le Représentant exécutif pour le BANUGBIS. 

11. Le Bureau des Nations Unies pour les services d’appui aux projets (UNOPS) a 
pris des contacts avec le secrétariat exécutif de la CPLP en vue d’établir un 
partenariat entre les deux institutions afin que la Communauté profite de 
l’expérience et des connaissances acquises par le Bureau dans son domaine 
d’intervention. Lors d’une première réunion, tenue au siège de la CPLP, le 
Représentant du Bureau de l’UNOPS pour l’Afrique a expliqué la mission de ce 
dernier, les domaines d’intervention et les projets auxquels il participe. Au cours 
d’une deuxième visite au secrétariat exécutif, des aspects plus détaillés d’une 
éventuelle coopération ont été examinés, ainsi que les mesures à prendre en vue de 
ce partenariat par les deux organismes. 
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 D. Objectifs du Millénaire pour le développement 
 

12. Le sixième Sommet des chefs d’État et de gouvernement de la CPLP s’est tenu 
sur le thème des objectifs du Millénaire pour le développement (OMD), des 
problèmes rencontrés et de la contribution de la CPLP. Le 5 juin 2008, la 
Communauté a pris l’initiative de tenir, dans le cadre des journées du 
développement organisées sous l’égide du Gouvernement portugais, une conférence 
visant à évaluer la réalisation des recommandations du Sommet et la mise en œuvre 
des OMD par les États membres. Ont participé à cette conférence des hauts 
représentants des États membres dans les domaines de la coopération, de la 
diplomatie et des affaires étrangères, des chercheurs du Portugal et des États-Unis et 
de l’Institut des hautes études de l’Université des Nations Unies. Des 
communications ont été présentées sur l’état actuel de la mise en œuvre des OMD et 
les objectifs atteints par les États membres de la CPLP, ainsi que sur les problèmes 
rencontrés par ces pays dans leurs processus de développement. 

13. Les participants à la réunion sont arrivés à la conclusion que certains États 
membres avaient de bonnes chances de réaliser la plupart des OMD (Cap-Vert et le 
Mozambique), tandis que d’autres éprouvaient de graves difficultés (dont la Guinée-
Bissau). La nécessité de maintenir les efforts internationaux d’aide au 
développement en faveur des pays de la CPLP a été reconnue. Des chercheurs ont 
présenté une analyse des menaces qui pèseront sur la réalisation des OMD si les 
moyens d’assurer une plus grande viabilité des efforts ne sont pas réunis. Des 
expériences menées en Afrique ont été décrites et de nouveaux instruments proposés 
pour aider les États membres à pérenniser les résultats obtenus dans la mise en 
œuvre de leurs OMD. 
 

 E. Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 
 

14. La CPLP a développé une coopération fructueuse avec l’Organisation des 
Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) sur une série 
d’initiatives. Pour la troisième année consécutive, les deux organisations ont célébré 
la Journée de la langue portugaise, au siège de l’UNESCO à Paris. La présence du 
Directeur général et des plus hauts responsables de l’Organisation à la cérémonie, à 
laquelle participait également le Secrétaire exécutif de la CPLP, a démontré 
l’importance croissante du portugais au niveau international tout en témoignant du 
renforcement des partenariats des deux organisations. 

15. La CPLP et l’UNESCO ont tenu une réunion sur la mise en place d’un 
dispositif pour la mise en commun des ressources médiatiques entre les chaînes 
publiques de la télévision portugaise, dans l’objectif d’accroître la coopération 
multilatérale parmi les professionnels des médias des pays de langue portugaise. 

16. Deux projets à réaliser en partenariat avec l’UNESCO sont en cours de 
définition. Un atelier sur le renforcement des capacités de prévention du VIH/sida, 
destiné aux journalistes de télévision sera mis au point en collaboration étroite entre la 
CPLP, la Division de la liberté d’expression, de la démocratie et de la paix de 
l’UNESCO, la Commission nationale portugaise pour l’UNESCO et le Programme 
commun des Nations Unies sur l’infection au VIH/sida (ONUSIDA). Il se déroulera 
au cours du deuxième trimestre 2008 et visera à obtenir un engagement sur le long 
terme pour appuyer l’information concernant la prévention et le traitement du 
VIH/sida. Deuxième projet de partenariat entre la CPLP et la Commission nationale 
portugaise un atelier sera organisé pour former les journalistes des États membres de 
la Communauté à la couverture d’élections, dans l’objectif que les intéressés se 
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joignent à des missions d’observation de la CPLP et rendent compte du dépouillement 
des bulletins et du déroulement des opérations précédant et succédant au scrutin, et 
afin également de renforcer la transparence et la rigueur de la couverture médiatique. 
 

 F. Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
 

17. En mars 2006, la CPLP et l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture (FAO) ont signé un accord de projet régional de 
coopération technique pour le renforcement des capacités concernant les régimes de 
propriété foncière, la gestion des terres et les aspects juridiques de ces questions, à 
l’intention des États membres de la Communauté. La première phase du projet est 
achevée; la deuxième sera lancée dès que les fonds nécessaires auront été mobilisés. 

18. Un projet de coopération technique a été signé en mai 2008 pour la 
formulation d’un programme de coopération Sud-Sud et Nord-Sud pour la mise en 
œuvre la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification. Ce 
projet, qui concerne l’ensemble des États membres de la CPLP, vise à contribuer au 
développement durable et à la lutte contre la pauvreté dans les pays lusophones 
d’Afrique et à Timor-Leste, avec deux objectifs précis : renforcement des capacités 
nationales pour la planification intersectorielle et participative de la lutte contre la 
désertification et la conception d’un programme propre à la CPLP visant à exécuter 
un projet de coopération pour appliquer la Convention en tant que moyen essentiel 
de lutter contre la dégradation des sols, d’améliorer les moyens de subsistance des 
populations des zones affectées et la gestion et la préservation des ressources 
naturelles aux fins, également, de lutter contre les changements climatiques. 
 

 G. Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification 
 

19. La CPLP et le secrétariat de la Convention des Nations Unies sur la lutte 
contre la désertification ont achevé de mettre au point un protocole, qui sera signé 
dès que possible par les chefs de secrétariat des deux organismes. Entre autres 
objectifs, le protocole vise à établir un programme d’action conjointe et de 
coopération pour lutter contre la désertification et la dégradation des sols, à 
remédier à la sécheresse et à la pénurie d’eau en appuyant les efforts que les États 
membres de la CPLP doivent engager pour s’attaquer aux causes profondes de ces 
problèmes en mettant en œuvre la Convention. 
 

 H. Fonds international de développement agricole 
 

20. La CPLP et le Fonds international de développement agricole (FIDA) vont 
signer, le 8 novembre 2008, un accord de coopération pour lutter contre la pauvreté 
dans les zones rurales des pays lusophones en développement. Cet accord vise à 
consolider leur partenariat et à donner aux pays concernés les moyens de mieux 
gérer leurs ressources et de lutter contre la pauvreté rurale. Une évaluation des 
mesures de coopération pratiques à prendre au titre de l’accord est en cours. 
 

 I. Organisation internationale du Travail 
 

21. L’Organisation internationale du Travail (OIT) continue d’utiliser le portugais 
dans ses conférences internationales et réunions de travail, notamment dans deux de 
ses quatre commissions normatives : celle de la pêche et celle de l’application des 
normes. L’augmentation du nombre des publications traduites en portugais témoigne 
de l’usage accru de cette langue à l’OIT. 
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22. Établi en vertu de l’accord de coopération signé le 4 août 2005, le partenariat 
entre la CPLP et le Bureau de l’OIT à Lisbonne est pleinement opérationnel. 
L’accord vise à mettre en place une structure interactive entre les gouvernements 
des États membres de la Communauté pour l’échange de données d’information et 
d’expérience concernant la protection sociale, l’inspection du travail et la lutte 
contre le travail des enfants. 

23. Un partenariat entre la CPLP, l’OIT et le Programme international pour 
l’abolition du travail des enfants (IPEC), appuyé par les Gouvernements portugais et 
brésilien, a abouti à l’organisation, à Turin (Italie) du 11 au 15 décembre 2006, d’un 
stage de formation sur la lutte contre le travail des enfants dans les pays lusophones. 
Le programme avait pour objectif de renforcer les capacités des cadres et du 
personnel technique concernant la lutte contre le travail des enfants, la mobilisation, 
la collecte de données statistiques, les outils pédagogiques, la problématique 
hommes-femmes, les activités opérationnelles, l’application des Conventions 
nos 138 et 182, la conformité des législations nationales, le dialogue social et la 
participation de la société civile. 
 

 J. Organisation mondiale de la propriété intellectuelle 
 

24. Le secrétariat de l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) 
a défini un programme de coopération avec la CPLP dans le domaine des droits 
d’auteur et droits connexes, conformément à une résolution adoptée dans ce 
domaine par la réunion des ministres de la culture de la Communauté. La CPLP 
entend commencer à exécuter ce programme dans un avenir proche. 
 

 K. Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme 
 

25. En novembre 2006, la CPLP et le Haut-Commissaire aux droits de l’homme 
ont signé un accord de coopération. Des consultations ont lieu actuellement en vue 
d’organiser le premier forum sur les droits de l’homme dans l’espace de la 
Communauté, avec pour principal objectif d’élaborer un programme d’action 
conjointe dans ce domaine très important. 
 

 L. Banque mondiale 
 

26. En partenariat avec la Banque mondiale, la CPLP prépare le lancement d’un 
réseau d’éducation lusophone pour accélérer les mesures prises par le secteur de 
l’éducation des pays membres pour faire face à la pandémie de VIH/sida, grâce à 
l’adoption d’un plan d’action triennal définissant les objectifs, les résultats 
escomptés, les domaines prioritaires, un calendrier de mise en œuvre des activités, 
les coûts, et les responsabilités de chaque partenaire de l’initiative. 
 

 M. Section portugaise de la Radio des Nations Unies 
 

27. Le 25 avril 2008, le Secrétaire exécutif de la CPLP et le Directeur de la 
Division de l’information et des médias ont signé au Siège de l’ONU à New York un 
accord de coopération entre le secrétariat exécutif de la Communauté des pays de 
langue portugaise et la Section portugaise de la Radio des Nations Unies. Cet accord 
prévoit l’échange de données sur les activités respectives des signataires et de 
dépêches d’information; l’analyse conjointe de la faisabilité de créer un programme 
de stage pour les professionnels de la presse et des médias des États membres de la 
CPLP; une coopération pour la production de conférences, séminaires et ateliers 
communs avec d’éventuels partenaires pour promouvoir le contenu journalistique de 
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la Radio des Nations Unies et le site Web et la mission de la CPLP auprès d’un 
public lusophone; une coopération pour la production conjointe d’initiatives 
journalistiques afin de promouvoir la diversité culturelle dans les États de la CPLP. 
 

 N. Questions diverses 
 

28. Les États membres de la CPLP renforcent leur partenariat dans d’autres 
domaines essentiels de leur développement, pour lesquels la coopération avec les 
institutions spécialisées et d’autres organismes des Nations Unies sera cruciale. La 
quatrième réunion des ministres de l’environnement, tenue à Luanda en avril 2008, 
a adopté un plan d’action pour promouvoir l’application intégrale du Programme de 
coopération de la CPLP. Elle a considéré que l’assistance des organismes des 
Nations Unies constituerait un élément fondamental de cet effort. Le douzième 
Conseil des ministres a adopté une résolution sur l’élaboration d’une politique de la 
mer; le secrétariat prendra langue avec la Commission océanographique 
intergouvernementale de l’UNESCO pour obtenir une aide afin de matérialiser ce 
projet. Le Conseil des ministres a également adopté une résolution sur les sources 
d’énergie renouvelables et la protection de l’environnement, recommandant la tenue 
d’un forum pour l’échange de données d’expérience, l’établissement de partenariats, 
la définition et l’exécution de projets, le transfert de technologies et la mise en place 
et le renforcement des capacités institutionnelles. 
 

 O. Recommandations et conclusions 
 

29. Le renforcement des liens avec l’ONU et les institutions spécialisées et avec 
les organisations régionales, sous-régionales et intergouvernementales est l’un des 
principaux éléments de la stratégie mise en œuvre par la CPLP pour exercer son rôle 
sur la scène internationale. Au cours des deux années écoulées depuis l’adoption de 
la résolution 61/223, les relations avec le système des Nations Unies et d’autres 
organismes ont enregistré l’essor considérable décrit dans le présent rapport. 

30. Le secrétariat exécutif de la CPLP compte que l’Assemblée générale adoptera 
à sa soixante-troisième session une résolution prenant note des événements décrits 
dans le présent rapport, comme contribution à la portée internationale de notre 
organisation et au renforcement des relations avec l’ensemble des organismes des 
Nations Unies. 
 

Lisbonne, 13 août 200 


